
 

 

  
 Mortagne sur Sèvre, le 21 septembre 2018
  
  
  

         
    

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018 à 20h00, salle du conseil municipal. 

 

ORDRE DU JOUR 

  
 
❖ FINANCES / ECONOMIE / INTERCOMMUNALITÉ 

- Rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement 

- Décision modificative n°3/2018 Budget Principal 

- Décision modificative n°1/2018 Budget Location de bâtiments industriels  

- Décision modificative n°1/2018 Bel Air 1 

- Décision modificative n°1/2018 Bel Air 2 

- Avance remboursable Bel Air 3 : prolongation de 3 ans  

- Créances éteintes 

- Fiscalité directe locale : décision à prendre avant le 1er octobre 2018 

- Approbation du rapport 2017 de gestion de la SEMMO 

- Modifications du tableau des effectifs au 1er octobre 2018 et au 1er novembre 2018 

- Prévoyance salaire des agents : participation à la mise en concurrence par le Centre de 

Gestion 

- Expérimentation de la médiation préalable 

- Subvention FEADER Vendée Vitrail (modification de la délibération du 28 juin 2018) 

- Indemnité de conseil pour M. le Receveur-percepteur 

 

❖ CADRE DE VIE / DEVELOPPEMENT URBAIN 
- Eglise Saint-Pierre : demande participation financière auprès du Département, du Conseil 

Régional et de la DRAC pour les travaux d’entretien des façades 

- Travaux assainissement EU et EP, phase 2 : avenant en moins-value au lot n° 3, entreprise 

AREHA 

- Redevance d’Occupation du Domaine Public Gaz 2018 par GRDF 

 
❖ CULTURE / TOURISME 

- Vendée Vitrail : création d’un tarif groupe 

 
❖ VIE SCOLAIRE 

- Participation communale pour l’environnement numérique e.primo  

 
❖ QUESTIONS DIVERSES 

- Information sur les décisions prises dans le cadre des délégations accordées à Monsieur le 
Maire en vertu de l’article L2122-20 du Code Général des Collectivités Territoriales  

- Information sur les marchés à procédure adaptée 
- Information sur le droit de préemption  

   
 
   Le Maire, 
  
  
 #signature# 
 
  



 

 

 Alain BROCHOIRE 


